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TEMPORAIRE TOTALE

RÉSUMÉ

Le présent décret reprend les modifications nécessaires à la suppression du mécanisme de l’intégration
temporaire totale, première étape permettant la réforme globale de l’intégration qui aura lieu via la mise
en place des pôles territoriaux. La suppression de l’intégration temporaire totale abroge l’obligation, pour
un élève à besoins spécifiques, d’être inscrit dans l’enseignement spécialisé pour pouvoir bénéficier d’un
accompagnement adapté. L’accompagnement dans l’enseignement ordinaire, par les équipes pluridiscipli-
naires des pôles territoriaux, pourra bénéficier à tous les élèves à besoins spécifiques, à condition qu’un
bilan pluridisciplinaire soit réalisé, avec l’adoption d’un protocole d’intégration permanente totale pour
les élèves issus de l’enseignement spécialisé, ou un protocole d’aménagements raisonnables pour les élèves
de l’enseignement ordinaire.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ce projet de décret modifiant le décret du
3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé
vise à mettre fin aux intégrations temporaires to-
tales dès le 4 juillet 2020.

Le dispositif de l’intégration est donc li-
mité aux intégrations permanentes totales, perma-
nentes partielles et temporaires partielles.

Tous les élèves qui bénéficieront du mécanisme
de l’intégration temporaire totale entre le 15 jan-
vier et le 3 juillet 2020 seront considérés en in-
tégration permanente totale au cours de l’année
scolaire 2020-2021. Les élèves en intégration per-
manente totale génèreront le même nombre de pé-
riodes que les années précédentes.

Tous les élèves pour lesquels on signe un pro-
tocole d’intégration temporaire totale entre le 1er
juillet et le 3 juillet 2020 seront considérés en in-
tégration permanente totale au cours de l’année
scolaire 2020-2021.

Cette abrogation est mise en œuvre en vue de
permettre la mise en œuvre progressive des pôles
territoriaux à partir de l’année scolaire 2021-
2022. Cette mesure vise notamment à permettre
de finaliser la construction du modèle des pôles, y
compris sur la base d’un budget stabilisé.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article impose une inscription et une fré-
quentation débutant au plus tard le 15 janvier
dans l’enseignement spécialisé en vue de permettre
aux élèves à besoins spécifiques de bénéficier du
mécanisme de l’intégration à partir du 1er sep-
tembre de l’année scolaire suivante.

Art. 2

L’abrogation des dispositions relatives à l’in-
tégration temporaire totale au sein de cet article
conduit à supprimer la possibilité d’organiser l’in-
tégration temporaire totale pour l’ensemble des
élèves.

Il maintient, toutefois, la possibilité de l’in-
tégration permanente totale pour les élèves à be-
soins spécifiques issus de l’enseignement spécialisé
et pour lesquels un retour au sein de l’enseigne-
ment ordinaire s’avère possible.

Les élèves à besoins spécifiques issus de l’en-
seignement ordinaire seront, quant à eux, pris en
charge par l’intermédiaire des pôles territoriaux, à
partir de septembre 2021, en lieu et place du dis-
positif de l’intégration temporaire totale.

Art. 3

Toute proposition d’intégration permanente
totale ne peut plus émaner de l’équipe éducative
d’un établissement d’enseignement ordinaire, ni de
l’organisme qui assure la guidance des élèves de
l’enseignement ordinaire.

Art. 4

Cet article est modifié compte tenu de l’abro-
gation du dispositif de l’intégration temporaire
totale. Les nouvelles dispositions ne prennent en
considération que le mécanisme de l’intégration
temporaire partielle et suppriment celles concer-
nant l’intégration temporaire totale.

Art. 5

La présente disposition abroge les modalités
concernant l’intégration temporaire totale au sein
de l’article 147. Seuls les élèves régulièrement ins-
crits dans l’enseignement spécialisé peuvent béné-
ficier uniquement de l’intégration permanente par-
tielle.

Le gouvernement ne pourra donc plus auto-
riser l’inscription d’un élève relevant d’une école
d’enseignement spécialisé dans une école organi-
sant un autre type d’enseignement que celui men-
tionné sur l’attestation d’orientation de l’élève en

vue de permettre l’organisation de l’intégration
temporaire totale pour cet élève.

Art. 6

La présente disposition abroge les modalités
concernant l’intégration temporaire totale au sein
de l’article 147.

Le gouvernement ne pourra donc plus auto-
riser l’inscription d’un élève relevant d’une école
d’enseignement spécialisé dans une école organi-
sant un autre type d’enseignement que celui men-
tionné sur l’attestation d’orientation de l’élève en
vue de permettre l’organisation de l’intégration
temporaire totale pour cet élève lorsqu’une offre
d’enseignement spécialisé est disponible à une dis-
tance raisonnable, telle que prévue par l’article 4
de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dis-
positions de la législation de l’enseignement, et
qu’un ou plusieurs partenaire(s) de l’intégration
refuse(nt) de participer à l’intégration.

Art. 7

L’abrogation de l’intégration temporaire to-
tale implique la suppression de l’obligation de
l’utilisation d’une partie du capital-périodes dans
l’enseignement fondamental et secondaire pour
permettre d’assurer l’accompagnement de l’élève
dans l’école d’enseignement ordinaire.

Art. 8

La présente disposition maintient la possibi-
lité de l’intégration permanente partielle au niveau
fondamental et secondaire en ce compris le pas-
sage du niveau fondamental au niveau secondaire.
Il supprime, toutefois, cette possibilité quant à
l’organisation de l’intégration temporaire totale.

Art. 9

La présente disposition abroge la possibilité
de l’intégration temporaire totale. Par conséquent,
seules les décisions concernant les intégrations
permanentes totales, les intégrations permanentes
partielles et les intégrations temporaires partielles
nécessitent une proposition qui émane d’au moins
un des intervenants suivants :

« 1˚ Le Conseil de classe d’un établissement
d’enseignement spécialisé comprenant l’ensemble
des membres du personnel enseignant, paramé-
dical, psychologique, social et auxiliaire d’éduca-
tion qui participent directement à l’encadrement
de l’élève ;

2˚ L’organisme qui assure la guidance de
l’élève de l’enseignement spécialisé ;
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3˚ Les parents, la personne investie de l’auto-
rité parentale ou l’élève lui-même s’il est majeur.
».

Toute proposition d’intégration permanente
partielle ou temporaire partielle ne peut plus éma-
ner de l’équipe éducative d’un établissement d’en-
seignement ordinaire, ni de l’organisme qui assure
la guidance des élèves de l’enseignement ordinaire.

Art. 10

Dès l’acceptation de proposition d’intégration
partielle par les partenaires, la définition d’un
projet d’intégration est recherchée conjointement
par :

1o le conseil de classe de l’établissement d’ensei-
gnement spécialisé, assisté par l’organisme qui
assure la guidance des élèves de l’établissement
spécialisé ;

2o le titulaire de classe ou le conseil de classe
de l’établissement d’enseignement ordinaire
concerné, assisté par le centre psycho-médico-
social qui assure la guidance des élèves de l’éta-
blissement.

Cet article ne concerne plus les intégrations
temporaires totales dont le mécanisme est abrogé
à partir du 4 juillet 2020.

Art. 11

Le protocole d’intégration tel que prévu à l’ar-
ticle 151, moyennant les prescrits établis par l’ar-
ticle 150, restent d’application pour les intégra-
tions temporaires partielles, les intégrations per-
manentes partielles et les intégrations permanentes
totales. Il n’est pas d’application pour les intégra-
tions temporaires totales étant donné la suppres-
sion de ces dernières.

Art. 12

La présente disposition règle la transition pour
les élèves concernés. Tous les élèves qui bénéfi-
cient du mécanisme de l’intégration temporaire
totale entre le 15 janvier et le 3 juillet 2020
seront considérés en intégration permanente to-
tale au cours de l’année scolaire 2020-2021. Ces
élèves génèreront le même nombre de périodes que
prévu habituellement par le mécanisme de l’inté-
gration permanente totale. La date du vendredi
3 juillet a été fixée en s’appuyant sur l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
27 mars 2019 qui fixait, pour l’année scolaire
2019-2020, les périodes de vacances et congés
pour les centres psycho-médico-sociaux organisés
par la Fédération Wallonie-Bruxelles. L’ensemble
des réseaux s’alignant sur ces dates, la majorité
des agents techniques des centres psycho-médico-
sociaux étaient donc susceptibles d’être en congé à
partir du lundi 6 juillet.

Art. 13

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 3 MARS 2004 ORGANISANT L’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ AFIN DE

SUPPRIMER L’INTÉGRATION TEMPORAIRE TOTALE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition de la Ministre de l’Éducation ;

Après délibération,

Article premier

L’article 130 du décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé est complété par un
second alinéa libellé comme suit :

« Seuls les élèves à besoins spécifiques inscrits
et fréquentant régulièrement l’enseignement spé-
cialisé depuis le 15 janvier au moins sont suscep-
tibles de pouvoir bénéficier du mécanisme de l’in-
tégration à partir du 1er septembre de l’année sco-
laire suivante. ».

Art. 2

Dans l’article 133, § 1er, du même décret, les
alinéas 5 et 6, sont abrogés.

Art. 3

Dans l’article 134 du même décret, les 4˚ et 5˚
sont abrogés.

Art. 4

Dans l’article 146 du même décret, le 2˚ est
remplacé par ce qui suit :

« 2˚ intégration temporaire partielle : l’inté-
gration dans laquelle l’élève suit une partie des
cours dans l’enseignement ordinaire pendant une
ou des périodes déterminées de l’année scolaire en
cours. Il continue en outre à bénéficier de la gra-
tuité des transports de son domicile à l’école d’en-
seignement spécialisé dans laquelle il est inscrit. ».

Art. 5

Dans l’article 147 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 1er, le mot « partielle » est ajouté
après les mots « intégration temporaire » ;

2o les alinéas 2 à 4 sont abrogés.

Art. 6

L’article 147bis du même décret est abrogé.

Art. 7

Dans l’article 148 du même décret, l’alinéa 2
est abrogé.

Art. 8

Dans l’article 149, alinéa 1er, du même décret,
le mot « partielle » est inséré entre les mots « inté-
gration temporaire » et les mots « peuvent s’effec-
tuer ».

Art. 9

Dans l’article 150, alinéa 1er, du même décret,
les modifications suivantes sont apportées :

1o le mot « permanente » est inséré entre les mots
« relative à l’intégration » et les mots « par-
tielle et à » ;

2o le mot « partielle » est inséré entre les mots «
intégration temporaire » et les mots « est pré-
cédée ».

3o les 4˚ et 5˚ sont abrogés.

Art. 10

Dans l’article 151 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o le mot « permanente » est inséré entre les mots
« proposition d’intégration » et les mots « par-
tielle ou » ;

2o le mot « partielle » est inséré entre les mots «
d’intégration temporaire » et les mots « par les
partenaires ».

Art. 11

Dans l’article 152, alinéa 1er, 2˚, du même dé-
cret, les mots « de l’intégration partielle ou de l’in-
tégration temporaire » sont remplacés par les mots
« de l’intégration permanente partielle ou de l’in-
tégration temporaire partielle ».

Art. 12

Dans le même décret, il est inséré un article
342bis, rédigé comme suit :

« Article 342 bis. - Les élèves qui bénéficient
du mécanisme de l’intégration temporaire totale
entre le 15 janvier 2020 et le 3 juillet 2020 bénéfi-
cient d’une intégration permanente totale au cours
de l’année scolaire 2020-2021. ».
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Art. 13

Le présent décret produit ses effets le 4 juillet
2020.

Bruxelles le,

Le Ministre-Président,

Pierre-Yves JEHOLET,

La Ministre de l’Éducation,

Caroline DESIR.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 3 MARS 2004 ORGANISANT L’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ AFIN DE

SUPPRIMER L’INTÉGRATION TEMPORAIRE TOTALE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition de la Ministre de l’Éducation,

Après délibération,

Article premier

L’article 130 du décret du 3 mars 2004 organisant
l’enseignement spécialisé est complété par un second ali-
néa libellé comme suit :

« Seuls les élèves à besoins spécifiques inscrits et fré-
quentant régulièrement l’enseignement spécialisé depuis
le 15 janvier au moins sont susceptibles de pouvoir bé-
néficier du mécanisme de l’intégration à partir du 1er
septembre de l’année scolaire suivante ».

Art. 2

Dans l’article 133, § 1er, du décret du même décret,
les alinéas 5 et 6 sont abrogés.

Art. 3

Dans l’article 134 du même décret, les 4˚ et 5˚ sont
abrogés.

Art. 4

Dans l’article 146 du même décret, le 2˚ est rem-
placé par ce qui suit :

« 2˚ intégration temporaire partielle : l’intégration
dans laquelle l’élève suit une partie des cours dans l’en-
seignement ordinaire pendant une ou des périodes déter-
minées de l’année scolaire en cours. Il continue en outre
à bénéficier de la gratuité des transports de son domi-
cile à l’école d’enseignement spécialisé dans laquelle il
est inscrit. »

Art. 5

Dans l’article 147 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o A l’alinéa 1er, le mot « partielle » est ajouté après les
mots « intégration temporaire » ;

2o Les alinéas 2 à 4 sont abrogés.

Art. 6

L’article 147bis du même décret est abrogé.

Art. 7

Dans l’article 148 du même décret, l’alinéa 2 est
abrogé.

Art. 8

Dans l’article 149, alinéa 1er, du même décret, le
mot « partielle » est inséré entre les mots « intégration
temporaire » et les mots « peuvent s’effectuer ».

Art. 9

Dans l’article 150, alinéa 1er, du même décret, les
modifications suivantes sont apportées :

1o le mot « permanente » est inséré entre les mots «
relative à l’intégration » et les mots « partielle et à
» ;

2o le mot « partielle » est inséré entre les mots « inté-
gration temporaire » et les mots « est précédée ».

3o les 4˚ et 5˚ sont abrogés.

Art. 10

Dans l’article 151 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o le mot « permanente » est inséré entre les mots «
proposition d’intégration » et les mots « partielle ou
» ;

2o le mot « partielle » est inséré entre les mots « d’inté-
gration temporaire » et les mots « par les partenaires
».

Art. 11

Dans l’article 152, alinéa 1er, 2˚, du même décret,
les mots « de l’intégration partielle ou de l’intégration
temporaire » sont remplacés par les mots « de l’intégra-
tion permanente partielle ou de l’intégration temporaire
partielle ».

Art. 12

Dans le même décret, il est inséré un article 342bis
rédigé comme suit :

« Article 342bis. - Les élèves qui bénéficient du mé-
canisme de l’intégration temporaire totale entre le 15
janvier 2020 et le 3 juillet 2020 bénéficient d’une inté-
gration permanente totale au cours de l’année scolaire
2020-2021. »

Art. 13

Le présent décret entre en vigueur le 4 juillet 2020.

Bruxelles le,

Le Ministre-Président,
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Pierre-Yves JEHOLET,

La Ministre de l’Éducation,

Caroline DESIR.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

 

 

CONSEIL D’ÉTAT 

section de législation 

avis 67.844/2 

du 21 septembre 2020 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française 

‘modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement 

spécialisé afin de supprimer l’intégration temporaire totale’ 
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2/6 avis du Conseil d’État 67.844/2 

 

Le 22 juillet 2020, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 

Ministre de l’Éducation de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de 

trente jours prorogé de plein droit 
*
 jusqu’au 7 septembre 2020, sur un avant-projet de décret 

‘modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de supprimer 

l’intégration temporaire totale’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 21 septembre 2020. 

La chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX 

et Christine HOREVOETS, conseillers d’État, Sébastien VAN DROOGHENBROECK et 

Jacques ENGLEBERT, assesseurs, et Esther CONTI, greffier assumé. 

Le rapport a été présenté par Véronique SCHMITZ, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 21 septembre 2020. 

*

                                                
*
 Ce délai résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, in fine, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 

12 janvier 1973 qui précise que ce délai est prolongé de plein droit de quinze jours lorsqu’il prend cours du 

15 juillet au 31 juillet ou lorsqu’il expire entre le 15 juillet et le 15 août. 
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67.844/2 avis du Conseil d’État 3/6 

 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1
er

, 

alinéa 1
er

, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 

législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet 
‡
, à la compétence de 

l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 

l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes.  

EXAMEN DU PROJET 

DISPOSITIF 

Articles 12 et 13 

L’article 12 de l’avant-projet contient une disposition transitoire qui prévoit à 

l’article 342bis du décret du 3 mars 2004 ‘organisant l’enseignement spécialisé’ que 

« [l]es élèves qui bénéficient du mécanisme de l’intégration temporaire totale 

entre le 15 janvier 2020 et le 03 juillet 2020 bénéficient d’une intégration permanente 

totale au cours de l’année scolaire 2020-2021 ». 

 L’article 13 de l’avant-projet dispose que 

« le présent décret entre en vigueur [lire : produit ses effets] le 

04 juillet 2020 ». 

Or, le 18 juin 2020, le Gouvernement de la Communauté française a adopté un 

arrêté de pouvoirs spéciaux n° 38 ‘permettant de déroger au délai prescrit dans le cadre du 

passage automatique de l’intégration temporaire totale vers l’intégration permanente totale 

ainsi qu’aux règles de comptage applicables aux écoles d’enseignement spécialisé ainsi 

qu’aux internats, homes d’accueil et homes d’accueil permanent’, dont l’article 1
er

 dispose 

comme suit : 

« Article 1
er

. Sans préjudice de l’application de l’article 133, § 1
er

, alinéa 5, du 

décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé, l’élève pour qui un 

protocole d’intégration temporaire totale a été signé entre le 15 janvier 2020 et le 

3 juillet 2020 est automatiquement inscrit en intégration permanente totale, au 

3 juillet 2020, dans l’école ordinaire dans laquelle il doit suivre l’entièreté des cours ». 

L’adoption de l’arrêté de pouvoir spéciaux n° 38 a été motivée comme suit : 

« Cet arrêté vise à pallier [les] effets des mesures prises en vue de lutter contre 

la propagation du COVID-19 dans le cadre de la crise sanitaire actuelle d’une part 

en […] modifiant le délai prescrit pour le dépôt des protocoles d’intégration 

temporaire totale et d’autre part en adaptant les modalités de calcul de l’encadrement. 

                                                
‡
 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 

supérieures. 
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4/6 avis du Conseil d’État 67.844/2 

 

L’article 133, § 1
er

, alinéa 5, du décret du 3 mars 2004 organisant 

l’enseignement spécialisé autorise l’élève qui suit l’entièreté des cours dans 

l’enseignement ordinaire dans le cadre d’une intégration temporaire totale, à être 

automatiquement inscrit en intégration permanente totale dans cette école ordinaire le 

dernier jour ouvrable du mois de mai de la même année. Cette intégration est précédée 

d’une procédure de concertation définie aux articles 134 et 135 du même décret 

débouchant sur la définition d’un protocole d’intégration. 

La crise sanitaire actuelle liée au Covid-19 a conduit à une impossibilité pour 

les élèves, leurs représentants légaux et les établissements scolaires de mener à bien 

les procédures prévues dans le cadre des protocoles d’intégration. 

Concrètement, la signature d’un protocole d’intégration nécessite différentes 

étapes et la rencontre de multiples acteurs tels que l’établissement d’une attestation 

d’orientation vers l’enseignement spécialisé qui ne peut être délivrée que par un 

organisme orienteur agréé suite à un bilan pluridisciplinaire, la visite des 

établissements scolaires, la rencontre entre les représentants des établissements 

scolaires concernés - spécialisé et ordinaire - ainsi qu’avec l’élève et/ou ses 

représentants légaux, les CPMS concernés et éventuellement les partenaires extérieurs 

en charge du suivi de l’élève. L’ensemble de ces modalités préalables à la mise en 

place d’une intégration temporaire totale permettant un passage automatique vers une 

intégration permanente totale n’ont pu être menées à bien compte tenu des conditions 

sanitaires actuelles. 

Par conséquent, il est proposé, pour les protocoles qui auraient dû être signé[s] 

entre le 15 janvier 2020 et le 28 mai 2020 (dernier jour ouvrable du mois de mai), de 

déroger au délai prescrit dans le cadre du passage automatique de l’intégration 

temporaire totale vers l’intégration permanente totale afin de permettre à l’ensemble 

des parties concernées par un protocole d’intégration de disposer du délai suffisant, 

jusqu’au 3 juillet, pour remplir les formalités nécessaires. 

Par ailleurs, les inscriptions dans l’enseignement spécialisé n’ont pu se 

dérouler de la manière accoutumée pour les mêmes raisons suite à la crise sanitaire du 

COVID-19. Les établissements de l’enseignement spécialisé n’ont donc pu accomplir 

la procédure prévue en vue d’inscrire ces nouveaux élèves. 

Il en va de même pour les écoles d’enseignement spécialisé de type 5 dont le 

mode de calcul du volume des emplois est fixé par le nombre déterminé par la 

moyenne des présences des élèves réguliers durant l’année scolaire précédente, si ce 

type d’enseignement était organisé pendant cette durée et dans les autres cas, durant 

les 30 premiers jours à compter du début de l’année scolaire ou à partir de la mise en 

place de ce type d’enseignement. 

2. Commentaires des articles 

Article 1
er

 : Cet article modalise la mesure visant à autoriser l’élève, pour qui 

un protocole d’intégration temporaire totale a été conclu entre le 15 janvier 2020 et le 

3 juillet 2020, à être automatiquement inscrit en intégration permanente totale, dans 

l’école ordinaire dans laquelle il doit suivre l’entièreté des cours. 
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Cet article poursuit un but double : 

– D’une part, de permettre la concrétisation d’obligations conditionnant la mise 

en œuvre des protocoles d’intégration temporaire totale, permettant l’inscription 

automatique en intégration permanente totale s’ils sont mis en œuvre avant le 

29 mai 2020, ces obligations n’ayant pu être effectuées en raison de la crise du 

Covid-19 ; 

– D’autre part, de ne pas léser les élèves et les établissements scolaires, vu le 

retard pris dans l’accomplissement d’obligations conditionnant la conclusion et la mise 

en œuvre de protocoles d’intégration temporaire totale, compte tenu de la volonté du 

Gouvernement de supprimer le mécanisme d’intégration temporaire totale, à partir du 

1
er

 septembre 2020, au travers de son projet de décret relatif à la suppression de 

l’intégration temporaire totale dans le cadre des futurs pôles territoriaux prévus par 

l’Avis n° 3 du Pacte. La concrétisation de ces obligations a également [été] 

rendu[e]impossible eu égard à la crise sanitaire du Covid-19 » 
1
. 

Les arrêtés de pouvoirs spéciaux adoptés par le Gouvernement de la 

Communauté française dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 doivent faire l’objet 

d’une confirmation par décret en vertu de l’article 4 du décret du 17 mars 2020 ‘octroyant des 

pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19’. À défaut 

d’une telle confirmation dans les délais prescrits, l’arrêté sera réputé n’avoir jamais produit 

ses effets. 

Une telle confirmation n’a pas encore eu lieu. 

Si cette confirmation est opérée et que le présent avant-projet est adopté, cela 

aura pour effet de faire coexister dans l’ordonnancement juridique deux dispositions de nature 

décrétale qui ont des effets équivalents, à savoir « considérer en intégration permanente totale 

au cours de l’année scolaire 2020-2021 » les élèves qui bénéficient du mécanisme de 

l’intégration temporaire totale entre le 15 janvier et le 3 juillet 2020, alors que les motifs 

d’adoption de ces deux dispositions diffèrent : l’un est de pallier les effets des mesures prises 

en vue de lutter contre la propagation du COVID-19, l’autre est d’instaurer un régime 

transitoire en faveur des élèves qui bénéficiaient du mécanisme de l’intégration temporaire 

partielle, du fait de la suppression définitive de ce mécanisme. 

Afin d’éviter toute confusion qui pourrait naître de la coexistence des normes 

précitées, l’auteur de l’avant-projet veillera à ce que celles-ci soient mieux articulées en 

procédant soit à l’abrogation de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de 

pouvoirs spéciaux n° 38 précité confirmé, dans l’hypothèse où cette confirmation 

interviendrait avant l’adoption du présent avant-projet, soit à ne pas procéder à la 

confirmation de l’arrêté. 

                                                
1 Rapport au Gouvernement précédant l’arrêté du gouvernement de la Communauté française de pouvoirs 
spéciaux n° 38 du 18 juin 2020 ‘permettant de déroger au délai prescrit dans le cadre du passage automatique de 

l’intégration temporaire totale vers l’intégration permanente totale ainsi qu’aux règles de comptage applicables 

aux écoles d’enseignement spécialisé ainsi qu’aux internats, homes d’accueil et homes d’accueil permanent’, 

M.B., 1er juillet 2020, p. 48810. 
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Par ailleurs, il appartient à l’auteur de l’avant-projet de compléter le 

commentaire des articles 12 et 13, en particulier quant au choix des dates retenues dans la 

disposition transitoire et pour justifier la portée rétroactive des dispositions en projet. 

LE GREFFIER 

Esther CONTI 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
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